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DEPARTEMENT 
DE LA MANCHE 

 
ARRONDISSEMENT 

DE CHERBOURG 
 

CANTON DE 
BRICQUEBEC 

 
COMMUNE DE 

SAINT-MARTIN-LE-HEBERT 
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Mairie, le Bourg   50260 Saint-Martin-le-Hébert 
Téléphone : 02.33.41.95.83 

Email : mairie.stmartinlehebert@orange.fr 
Ouverture : le mardi après midi  de 14h15 à 16h00 

le vendredi matin      de  9h30 à 11h00 
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Permanence Mairie 

 
Madame Françoise BRISSET, secrétaire de Mairie, est présente à Saint Martin le Hébert deux demi-journées par 
semaine.  
 
La Mairie est ouverte : 

le mardi après-midi de 14 h 15 à 16 h00 
le vendredi matin de 09 h 30 à 11 h 00 
 

Le Maire ou un adjoint y assure une permanence. 
Numéro de la Mairie :      02.33.41.95.83 

��  mairie.stmartinlehebert@orange.fr 
 

En  : 
 

Jean-Luc PELLERIN Maire au    02.33.41.00.36 
au  �ª  06.80.33.93.54 

��  jpellerin@wanadoo.fr 
 

Jean-Claude MOUCHEL adjoint au  02.33.21.09.50 
au  �ª  06.81.74.65.35 

��  jean-claude.mouchel@sfr.fr 
 

Joëlle PIEDAGNEL adjointe au    02.33.41.96.35 
 

Site internet : www.st-martin-le-hŽbert.fr 
 

,#+-).#./#!'(!0%.1#*22#+!34.4+)2!5 !
 
Monsieur Patrice PILLET, Conseiller Général du Canton de Bricquebec, demeurant à la 
Fraserie 50260 Saint-Martin-Le Hébert, reçoit au local des permanences près de 

ès rendez vous pris au :  02.33.21.34.26 ou �ª  
06.82.86.17.31 ou ��  patrice.pillet@cg50.f r  

 
 
 
17 Janvier 2010 :   Galette des Rois à la salle des Roches à Rocheville. 
 
30 Janvier 2010 :  Repas à la salle communale de Quettetot  « Sauver les vitraux » 
 
08 Août 2010 :  Méchoui des Aînés 
 
5 Septembre 2010 :   

 
 
 

N A ISSA N C E H O RS C O M M UN E : 3 
 
Léo David Lucien Roger GUIFFARD, le 17 juillet à Cherbourg-Octeville 
Hugo Norbert Patrick LETOUZE, le 15 septembre à Cherbourg-Octeville 
Elise Gaëtanne Lyzéa NEEL, le 21 décembre à Cherbourg-Octeville 
 
M A RI A G E : 2 
 
BANOS Cyril et LECESNE Sandrine, le 11 juillet 2009  
NOËL Mikaël  et ROSE Ludivine, le 25 juillet 2009 
 
T R A NSC RIPT I O N D E D E C ES : 2 
 
SIMON Simone épouse DELACOTTE, le 23 janvier 2009 à Caen 
RIBET Simonne, Henriette épouse QUENAULT, le 26 août 2009 à Cherbourg -Octeville 

mailto:mairie.stmartinlehebert@orange.fr
mailto:jpellerin@wanadoo.fr
mailto:jean-claude.mouchel@sfr.fr
mailto:patrice.pillet@cg50.fr


Page 4 sur 19 

 
 

 
Rendez-vous électoral en 2010 : 
 
Un rendez-vous nous conduira aux urnes pour les Régionales le dimanche 14 mars et si besoin pour un 
deuxième tour le dimanche 21 mars. 
Le bureau de vote sera installé dans la salle au rez-de-chaussée de la mairie.  
Rappel :   

décembre de chaque année. 
 
Le C A U E  : Conseil architectural aux particuliers 
 

(c.a.u.e.) a mis en place un service de conseil architectural gratuit destiné aux particuliers candidats à la 
construction  ou à la rénovation du bâti existant. Ce service gratuit apporte des conseils sur la conception 
architecturale et technique des projets, ainsi que des informations sur la réglementation et les démarches à 
entreprendre pour construire. Pour faciliter le contact de proximité, un architecte-conseiller du c.a.u.e. est présent 
sur rendez-vous une fois par mois dans la Mairie de Bricquebec. Pour tout rendez-vous ou information, maires et 
particuliers peuvent contacter le c.a.u.e au 02 33 77 20 77 ou visiter le site internet www.caue50.fr. 
 
Le C .L .I.C . Ouest Cotentin : (Centre Local d'Information et de Coordination Ouest Cotentin 

cap, de leur 
 

 
Le CLIC facilite la prise en compte de vos besoins. 
Maison des services publics -   Route de Flamanville -   50340 LES PIEUX -   Tél 02-33-01-00-00 
Courriel : clic.ouest-cotentin@wanadoo.fr 
Permanence 1er mardi de chaque mois à la mairie de Sottevast. 
 

 
Une antenne est ouverte à Bricquebec 

ire le jeudi de 14 à 16 heure

ire même si celui-
avec les services sociaux de la région et guident dans les diverses démarches administratives les personnes qui se 
trouvent en difficulté. 
 
Allô service public : 
 La première réponse à vos questions administratives en composant le 3939  

Du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00 et le samedi de 9h00 à 14h00 
 

Gestion des déchets : 
 

�¾ Ramassage des ordures ménagères : 
Pas de changement, la collecte des ordures ménagères de Rocheville et Saint Martin le Hébert est 

effectuée toutes les semaines le mercredi.  En cas de jour férié, la collecte est reportée le samedi suivant. 
 

�¾ La collecte sélective des déchets ménagers par apport volontaire 
Les trois conteneurs situés place de la mairie sont destinés à recevoir : 

1. Le verre (bouteilles, bocaux et pots)  
2. Les emballages (bouteilles et flacons en plastique avec bouchons en excluant tout autre objet en 

plastique, boîtes de conserves, aérosols, briques alimentaires,) 
3. Les prospectus, journaux, magazines et cartonnettes. 

Rappel �����L�O���H�V�W���L�Q�W�H�U�G�L�W���G�H���G�p�S�R�V�H�U���T�X�H�O�T�X�H���G�p�F�K�H�W���T�X�¶�L�O���V�R�L�W���D�X���S�L�H�G���G�H�V���F�R�Q�W�H�Q�H�X�U�V�� 
 

�¾ La déchetter ie 
Elle est située aux chasses crochues sur la Commune de Bricquebec (accès par la RD 50 direction Rocheville). 

Vous pouvez y apporter : les lundi, mercredi, vendredi et samedi 
    de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 
    le mardi de 14 h00 à 16h00 

Cartons (pliés), ferrailles et métaux, les gravats inertes, les déchets de jardin (tonte de pelouse et 
branchage), le bois, les encombrants, les huiles usagées, les piles et batteries, les déchets ménagers spéciaux et les 
DEEE. 

 

mailto:clic.ouest-cotentin@wanadoo.fr
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Chauffage gaz 
 

Autres charges 
dont électricité 

 

RPI Rocheville/St Martin 
 

Intérêts Emprunt 
Presbytère 

3343  

F O N C T I O NN E M E N T 
 

IN V EST ISSE M E N T 
 

Travaux logement Mairie 
Réhabilitation 

1761  

Travaux voirie  
La Capelle 

449  

Capital Emprunt  
Presbytère 

4659  

Dépôts et cautionnements 
305  

Travaux logement Presbytère 
Chaudière 

4588  

Indemnités Elus 
8572  

Charges Personnel 
14174  

Assurances 
 

Bâtiment - Voirie 
4500  
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ommunauté de communes du canton de B ricquebec 
en Cotentin. 
 
Monsieur le Maire fait part aux conseillers de la décision unanime du conseil de la communauté de 

s 
statuts  Paragraphe B. 
Le conseil municipal souhaite une harmonisation au niveau communautaire du Service Public 

 
Après délibération, le conseil municipal adopte cette modification dans les conditions suivantes : 
- Votants : 10   - Vote pour : 10 
- Blancs :  00   - Vote contre : 00 
- Exprimés : 10 

 Paragraphe B des statuts est modifié comme suit : 
Ancien libellé : 
Article 2 : 
B  Compétences optionnelles  

- Réfection et adaptation de la voirie communautaire  
communales et rurales goudronnées hors agglomération. Sont de compétence communautaire la 

curage et le busage longitudinal restent à la charge des communes. 
- Elimination, et valorisation des déchets ménagers et assimilés  Collecte et traitement. 
- 

(OPAH) ou tout dispositif similaire. 
Nouveau libellé : 
Article 2 : 
B  Compétences optionnelles 

- Réfection et adaptation de la voirie communautaire  
communales et rurales goudronnées hors agglomération. Sont de compétence communautaire la 

curage et le busage longitudinal restent à la charge des communes. 
- Elimination, et valorisation des déchets ménagers et assimilés  Collecte et traitement. 
- 

ou tout dispositif similaire. 
- 

le contrôle des installations. 
Les autres dispositions des statuts demeurent sans changement. 
(La compétence SPA N C a été refusée par les Communes de B ricquebec et de Rauville-la-
Bigot) 
 

S.I.V .U. 
 

 expire le 31 décembre 

compétences le SPANC en conséquence : 
Le Conseil Municipal de SAINT MARTIN-LE-HEBERT. 
Vu le code général des Collectivités territoriales, 

 
Entre les communes de Breuville - -Bertrand - Les Perques - Le Valdecie - Le Vrétot 
Magneville  Morville  Négreville  Quettetot  Rocheville - Saint Martin le Hébert - Sottevast. 
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 (suite) 
 
Le Conseil Municipal de SAINT MARTIN-LE-HEBERT, après en avoir délibéré avec : 
Pour    8    voix  contre   0     voix  abstention    0    voix 
 

S.I.V.U. (syndicat à vocation unique) entre les communes de  Breuville - 
-Bertrand - Les Perques - Le Valdecie - Le Vrétot  Magneville  Morville  Négreville 

Quettetot  Rocheville - Saint Martin le Hébert - Sottevast. 
 
- DESIGNE  2 délégués titulaires   
Nom : PELLERIN     prénom : Jean-Luc 
Nom : MOUCHEL    prénom : Jean-Claude 
- DESIGNE 1 délégué suppléant 
Nom : LEGENDRE    prénom : Séverine 
 
- DONNE pouvoir au Maire pour la suite à donner à cette décision. 
Le Conseil Municipal a approuvé les statuts du syndicat à vocation unique entre les communes de 
Breuville - -Bertrand - Les Perques - Le Valdecie - Le Vrétot  Magneville  Morville 
Négreville  Quettetot  Rocheville - Saint Martin le Hébert - Sottevast. 
 

ment non collectif des eaux usées. 
 

gratuit, le coût étant pris en charge à parts égales par le Conseil Géné
Normandie. A partir du 1er 
du 21 octobre 2008, les collectivités éligibles qui souhaitent bénéficier de cette assistance technique 

signer une convention avec le Département, pour une durée de 4 ans résiliable 

sa se

sollicite. La contribution forfaitaire annuelle de la commune est de 8.9 euros. 

 

présente délibération. 
 

 
 

du syndicat 

 
 

le. 
 

rapport annuel sur le prix et la qualité du service pu  
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T ravaux au logement de la mairie 
 
 
Monsieur le Maire donne le bilan des travaux de réhabilitation du logement de la mairie pour un coût 
de 37  :   
 

 
 

Pour information : 
 
Le Diagnostic performance énergétique  
Depuis le 1er mars 2009, le logement est loué, un bail a été établi au nom de Monsieur MESLET 
Sylvain et Mademoiselle MESNAGE Elodie pour une durée de trois ans renouvelable par tacite 
reconduction. 
L

 
Le dépôt de garantie est fixé à la somme de 420 euros correspondant à un mois de loyer. 
Le prix mensuel de la location sera révisé a

 
Le conseil municipal donne les réserves suivantes : 
-  
- les locataires ne devront pas utiliser la cour de la mairie  pour entreposer du matériel. 
- les animaux ne sont pas admis dans la cour de la mairie. 
-  

 

L O TS N O MS Montant des 
devis 

Montant des 
factures observations 

Lot 1 
Plomberie électricité 

David 
DUSSAUX 6 218, 17 10 318, 82 

436,24 
 
Chauffe eau 

Lot 2 
menuiserie 

SARL Joseph 
LELONG et 
Fils 

6 994, 43 9 614, 71  

Lot 3 
Peinture  

SARL SIMON 
et Fils 
 

6 789, 01 6 789,01  

Lot 4 
Maçonnerie 

LAUNEY 
Maurice 
 

4 658, 96 5 568,36 1 761,25 (08) 
3 807,11 (09) 

Lot 5 
Assainissement 

SARL 
GALOPIN 4 739, 43 4 676, 12  

TOTAUX 
investissement  29 400, 00 37 403,26  

MOTIN FRERES ET BRICO DEPOT 
Fonctionnement  2 020, 38  



Page 9 sur 19 

 
 
Monsieur le maire donne connaissance aux conseillers que dans le cadre de la restauration des vitraux 
une réunion a eu lieu à la mairie le 6 avril 2009 avec la Fondation du patrimoine, Les Amis du 

Fondation du Patrimoine permettra de lancer une campagne de souscription pour favoriser la 

être sollicitées auprès de différentes organisations. 
Après avoir étudié deux devis le Conseil Municipal décide : 
- e projet présenté par Monsieur le Maire ainsi que le devis pour la restauration 
des vitraux de la Société Vincent JAILLETTE pour un montant de 25  
- -
et privées sur la base du montage prévisionnel suivant : 

 

Source Montant H .T . Montant sollicité en % 

Fonds publics Montant sollicité  

Département 1 500 7,10 

Commune 4 000 18,94 

Fonds privés   

 4 000 18,94 

Intervention complémentaire de la 
Fondation du Patrimoine 3 000 14,20 

Autres : Fondation GDF, Pays de 
 8 623 40,82 

Total H.T. 21 123 100,00 

TVA 4 140  

Total T.T.C. 25 263  

 
- de valider la participation financière de la commune prévue dans le plan de financement soit 4 000 

  
- De prévoir le travail si possible sur 2 années 2010 et 2011. 
- Tous les conseillers municipaux seront invités lors de la signature de la convention avec la 
Fondation du Patrimoine.   
 
Budget primitif 2009 
 

nnement les dépenses et les recettes 
 

Travaux prévus pour 2009 en investissement : Remboursement du capital des emprunts 
 Gaine (chaudière) au logement du presbytère: 

1 274  à réaliser 27  toiture clocher église 
 radiateurs mairie : 1   barrières et porte de la mairie : 1 110 

 : 1 ,  espace cinéraire : 2  église vitraux  dépenses imprévues 
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Contributions directes 2009 
 

   
  

 
Décision modificative n¡ 1/09 -  
 
Le conseil municipal a 

virement de crédit ci-après : 
 : 

Dépenses : Cpte 020 Dépenses imprévues   - 4  
Dépenses : Cpte 2158-    

 
 

ssurance V illassur 
 

souscrit auprès de Groupama avec effet au 01/07/2009.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte et autorise  le Maire à signer la modification du 

 
 
Subventions 2009 
 

 
- C.C.A.S de St Martin-le-Hébert     
- -le-Hébert   
- St Martin-en-Fête       
- Amicale des Sapeurs Pompiers de Bricquebec     
- Comité de lutte contre le cancer St Lô      
-      
- Association des Aveugles de Coutances      
- Banque Alimentaire de La Manche St Lô      
- Les Restos du Coeur à Bricquebec       
 

- année 2009 
 
Vu, la circulaire de Monsieur le Préfet de la Manche en date du 04 février 2009. 

somme de 118 euros. 
 
Fonds de Solidarité logement année -  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de renouveler son adhésion au Fonds de 
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s en Difficulté 2009. 
 

les  
 

  Participation au C L I C . 
 

budget. 
 
Convention lutte collective contre les rongeurs aquatiques  
 

départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles de la Manche 
concernant la mise en place des luttes collectives contre les rongeurs aquatiques (ragondins et rats 
musqués) sur le bassin versant de la Douve. La fédération demande une participation pour les volets 
animation/coordination suivi des actions et investissements et une participation au volet 
indemnisation. Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte cette convention et décide 

 
 
Urbanisme 
 

 : 
- aut. 
Avis favorable du conseil. 
- . Le conseil donne un avis 

ère partie du terrain. 
 
Affaires diverses 
 

- Un chauffe eau sera installé pour la mairie dans le petit garage. 
- Dans le virage au niveau des Capelles sur la RD demander le nettoyage de la route. (épaisseur de 
boue sur la chaussée très dangereuse pour les usagers)  
- Les habitants peuvent consulter le site de la commune qui a été crée par deux habitants. (www.st-
martin-le-hebert.fr) 
- 11 enfants de la commune sont inscrits au RPI Rocheville St Martin-le-Hébert. 
- Les panneaux de signalisation des hameaux sont fixés. 
- Le panneau  signalétique sur le lavoir de la commune est validé ainsi que le panneau panoramique. 
- Pour les chemins de randonnées, les barrières sont installées par la Communauté de Communes de 
Bricquebec. 
- Une rambarde a été aménagée au cimetière par un conseiller. 
- Les locataires du logement du presbytère résilient le bail au 14 janvier 2010. Pour information le 
garage est recouvert. 
- La galette des rois aura lieu le 17 janvier 2010 à la salle des Roches à Rocheville. 
- Les illuminations ont été installées le samedi 12 décembre 2009. 
- Renouvellement de la convention à compter du 1er janvier 2010 pour une durée de 3 ans avec la 

re (ATESAT).  
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EFFECTIFS :  
 

-2010, 75 élèves sont inscrits dont 11 de Saint-Martin : 
A classe de Mme Roupsard : 26 enfants dont 6 en petite section, 10 en moyenne section et 12 

en grande section 
A classe de Mme Chancerel : 26 enfants dont 9 en CP, 12 en CE1 et 5 en CE2 
A classe de Mlle Liot : 23 enfants dont 3 en CE2, 7 en CM1 et 13 en CM2 

 
 

 
Le soutien scolaire est reconduit cette année à partir de la grande section. Il est assuré le mardi et le 
jeudi soir de 16h45 à 17h30 par les trois enseignantes. 

 
GARDERIE  CANTINE 
 

 
st 

 
 

 
CINEMA 
 

Les élèves se rendent à Cherbourg au cinéma �/�¶�2�G�p�R�Q 

 
 

PISCINE 
 

piscine de Saint-Sauveur-Le-Vicomte pour suivre huit séances de natation de 45 minutes chacune.  
Les Mairies de Rocheville et Saint-Martin-Le-

 
 

NOEL 
 

 
Le père Noël est venu distribuer des cadeaux à tous les enfants le 18 décembre. 
 

CARNAVAL 
 
-midi carnaval aura lieu le vendredi  9 avril (veille des vacances de printemps). 

 
 KERMESSE 
 

ans la salle de Sottevast un vendredi soir sera, cette année, le 
jour de la kermesse. 
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91ème 
quelques Saint Martinais dont trois enfants autour du 
monument aux morts, Charles Couppey portait le drapeau. 

parmi nous. 
Après la lecture du message du 
se délégué aux 
anciens combattants par 
monsieur le maire, Alfred 

Quideville président des anciens combattants procédait à la lecture de la 
lettre Union Française des Anciens Combattants 

conseiller général et monsieur le président des anciens combattants, des 

La prière universelle mettait un terme à ce moment de recueillement. 
 

 

 
#
La mise en place des illuminations 
deux jours grâce aux bénévoles qui prêtent la main en 
fonction de leurs disponibilités. Le temps pluvieux du 
samedi à quelque peu perturbé la mise en place des 
sapins et des guirlandes, mais tout était prêt pour le 
lancement officiel. 

monsieur le maire que les plus jeunes enfants de la 
commune ont mis en route les 
illuminations pour la période des 
fêtes.  

 
Malgré les caprices du temps, cette 
sympathique manifestation a réuni une 
quarantaine de personnes dont 11 
enfants pour accueillir le père noël venu spécialement à 
Saint Martin pour distribuer des friandises.  
Monsieur le maire remerciait tous les bénévoles qui avaient 
participé à la préparation de cette soirée et souhaitait de 
bonnes fêtes à tous. Un moment convivial qui permet à 
chacun de passer un moment agréable en dégustant 
gâteaux, vin ou chocolat chaud en pensant aux fêtes qui 
arrivent à grand pas.  
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Au cours de cette année 2009, Simone DELACOTTE en janvier et Henriette QUENAULT en août nous ont 
quittés. Nous renouvelons nos sincères condoléances aux familles. 
 
Quatre activités ont ponctué cette année : 
 

�W La galette a réuni 28 personnes le samedi 7 février autour de 
Lucienne PIEDAGNEL et Emile BONNISSENT, doyens du 

conviviale et amicale que s -midi durant 
lequel bien des souvenirs ont été évoqués. Entremets et 
galettes étaient au menu du jour, les fèves ont désigné les 
reines et rois .  
 
 

�W La promenade fixée au samedi 13 juin, proposait une journée souvenir dans le cadre du  65ème 
anniversaire du débarquement en Normandie. 30 personnes avaient pris place à bord du bus pour 

rejoindre Arromanches. La visite du musée du 
débarquement permettait à chacun de découvrir ou 

é et suivi 
le fameux 6 juin 1944. Le cinéma 360° situé sur la 

une vue panoramique sur les restes du port 
artificiel, de visualiser et de comparer les 

s du 
repas pris au Mulberry, les souvenirs allaient bon 
train et chacun, les plus anciens surtout, se 
souvenaient de ces moments difficiles vécus 
jusque chez nous dans les jours qui suivirent le 
débarquement. A Colleville sur Mer, surplombant 

Américain qui rassemble 9386 pierres tombales et son jardin des disparus où demeurent gravés les noms 
de 1557 soldats invite à la méditation et au souvenir. Pendant notre visite, une cérémonie organisée par 

 les fleurs de la mémoire » permettait à Manon et Andrée (membres de cette association), 
er 

La pointe d  et 
, symbole de courage des jeunes soldats américains, témoigne par son aspect très 

 Sur les 225 Rangers du colonel Rudder engagés dans cette 

coin de terre Normande. Le cimetière militaire allemand de La Cambe enfin, le plus grand cimetière 
militaire de Basse-Normandie. 
cinq,  rase, généralement deux par deux, plus 
de 21 200 corps.  Cette halte mettait un terme à notre journée du souvenir, 65 ans et 7 jours après le D. 

liberté.  
De retour à Saint-Martin, l  Destination 
pour  ? Vous pouvez nous proposer des idées. 
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�W Le méchoui, organisé comme chaque année le deuxième week-
convives le midi et 70 le soir.  

 
 

espace mis à notre disposition par Alfred 

retrouvons avec beaucoup de plaisir. Jules notre doyen avec ses 86 ans réussit toujours aussi bien la 
cuisson de nos sept agneaux nécessaires à la restauration de nos connaisseurs. Les fameuses frites (120 

 accompagnent avec succès ce délicieux mets. La tombola, organisée grâce à 
la générosité de quelques professionnels ou particuliers anime cet après-midi et permet à une 
quarantaine de personnes de repartir avec un souvenir. Sans les bénévoles, aînés ou plus jeunes, la 

que nous comp  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

�W 

So -Luc Pellerin maire et son épouse Françoise, Antoine 
Leconte et Françoise Pillet membres du conseil municipal et bénévoles actifs pour le méchoui, et Patrice 
Pillet conseiller général. Le Père Martial reten  

fête a régalé les palais les plus fins. Après un punch maison et ses mises en bouche, terrine de foie gras, 

morilles et pommes boulangères, plateau de fromages, salade de saison, croustillant au chocolat, le tout 
arrosé des bons vins de France. La proximité du restaurant a permis à chacun de profiter pleinement de 
cet agréable rendez-vous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

cale est dite à Saint Martin. 
Une veillée de prières a lieu le jour de la Toussaint. 

 
 Coordonnées du Père Martial : 

Paroisse Sainte- Anne 
Presbytère de Bricquebec 
Tél. : 02.33.04.28.08 

Jules, Pierre son petit fils et Edouard : 
Le secret de la réussite  ! 

Daniel, Antoine et Francis : 
Pause après la pré cuisson. 

Vue partielle de la grande tente. 
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 St Martin en Fête » dont le but 

 

on de deux grands 
événements.  

-David que nous avons 
démarré les festivités.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette soirée, placée sous le signe de la chanson, a permis aux St Martinais qui avaient bravé le mauvais 

s'amuser en chantant: pour la trentaine de participants, ambiance plus chaleureuse ce jour là que la 
météo humide et fraîche !  

 

 

 

 

Ce fut également l
de dire « au revoir » à nos 
hôtes Andrea et Christian 
(membres actifs de 

commençaient leurs cartons 
en vue de leur retour en 
Allemagne.  
 

2ème eu lieu 
le 13 septembre 2009. Comme l'année dernière, le dévouement des membres et sympathisants de 

s affaires ont été bonnes ! 
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Nous profitons de ces lignes pour vous annoncer que la prochaine édition aura lieu le 5 
septembre 2010, toujours au même endroit, toujours au tarif de 2 euros le mètre linéaire pour les 
exposants et surtout, toujours dans la bonne humeur ! Faites le savoir autour de vous pour encore plus 
de participants, surtout en terme d'exposants. A noter une petite nouveauté pour cette prochaine édition 
qui ravira tous les jardiniers : la possibilité de faire du troc ou achat de plantes et plants, potagers ou 

. 

Le site internet www.st-martin-le-hŽbert.fr 
informé de l'actualité passée et à venir de la commune de St Martin le Hébert et ses différentes 
associations. Ce site se veut être une "cyber place du village" : on y retrouve des infos pratiques, un 
agenda des évènements, les projets en cours de réalisation, des rubriques pour chaque association ou 
encore des liens vers d'autres sites locaux, sportifs, culturels. Nous vous invitons fortement à y faire un 
petit tour de temps en temps et à nous faire part de ce que vous aimeriez peut-être y trouver de plus - 

au plus proche des habitants de St Martin. 

Les projets à venir : 

! en collaboration avec la mairie, organisation d'un repas le 30 janvier 2010 à la salle des fêtes 

restauration des vitraux de l'église. Ce repas aux saveurs du sud ouest, concocté par Alain 
 : 14 euros, 

enfants de 5 à 12 ans : 5 euros, enfants de moins de 5ans : gratuit, boissons non comprises. 
éjà nombreux ! 

! toujours dans le cadre de notre participation financière à la restauration des vitraux, concert 

vous sera donné ultérieurement. 

!  Vide greniers le 5 septembre 2010. 

!  : les amateurs et 
connaisseurs de champignons peuvent déjà se faire connaître. 

e de 

Martin. Cette association a été créée pour vous alors profitez-en et bonne année « en fête »  de la part 
du bureau et de ses membres! 

Président : Emmanuel Lecointre. Contact : 02.33.41.26.51 ou st-martin-en-fete@hotmail.fr 

Trésorière : Françoise Pellerin 

Secrétaire : Sylvie Bocquet-Lecointre 
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�)�D�L�W�� �F�K�H�Y�D�O�L�H�U�� �G�H�� �O�D�� �/�p�J�L�R�Q�� �G�¶�+�R�Q�Q�H�X�U�� �O�¶�D�Q�Q�p�H��

�G�H�U�Q�L�q�U�H���� �F�¶�H�V�W�� �D�X�� �P�R�L�V�� �G�H�� �P�D�L�� �T�X�H�� �-�H�D�Q-Claude 
Lacour et son Žpouse ont re•u famille et amis pour la 
remise officielle du dipl™me de �O�D�� �/�p�J�L�R�Q�� �G�¶�+�R�Q�Q�H�X�U��
dans leur petit nid douillet de Saint-Martin-le-HŽbert  

CŽrŽmonie Žmouvante, durant laquelle Jean-Pierre 
Rihouey et Jacques Dhainaut, tour à tour prŽsident et 
vice-prŽsident de l'association des remises du 
dipl™me de la lŽgion d'honneur ont apportŽ les plus 
vives fŽlicitations à Jean-Claude Lacour et ˆ  sa 
famille. 

 Dans son allocution, le prŽsident a retracŽ la 
carri•re de Jean-Claude Lacour en ces termes : Ç 
Adjudant-chef, Jean-Claude Lacour, cher 
compagnon de la grande famille militaire, je vais 
avoir l'honneur de vous remettre le dipl™me 
consacrant votre admission dans l'ordre de la 
lŽgion d'honneur avec le grade de chevalier. 
Vous •tes nŽ le 26 janvier 1931, ˆ  Ouistreham, tr•s 

jeune la vie militaire vous attire, vous effectuez un premier sŽjour en Indochine du 29 novembre 1950 au 24 
janvier 1953, au 2e BCCP, effectuant notamment deux sauts opŽrationnels sur Thai Binh en mai 1951, au cours 
duquel le fils du gŽnŽral de Tassigny fut tuŽ, et Hoa-Binh en novembre de cette m•me annŽe, vous 
effectuerez un deuxi•me sŽjour du 31 octobre 1953 au 24 janvier 1955. Vous partez ensuite pour l'AlgŽrie du 
16 juin 1956 au 4 juillet de la m•me annŽe vous • tes affectŽ au 8e RPIMA commandŽ par le colonel Fourcade 
en qualitŽ de chef de poste dans les compagnies et ˆ  son PC. Votre rŽgiment a participŽ ˆ  toutes les opŽrations. 
Puis, un second sŽjour du 4 dŽcembre 1959 au 8 juillet 1961, vous • tes dŽsignŽ pour l'AFN comme chef de 
centre du dŽtachement du PC OPS ˆ  Elbiar. Apr•s le putsch il y a eu de grands mouvements dans le 
personnel, vous obtenez votre mutation pour Philippeville en juin 1961, o•  vous reprenez la section 
transmissions jusqu'en juin 1963 sous les ordres du colonel Fourcade. Vous •tes ensuite nommŽ au 
Cameroun de juil let 1963 ˆ  fŽvrier 1966, affectŽ ˆ  la mission militaire fran•aise pour la formation du 
personnel ˆ  l'exploitation de l'ensemble du matŽriel de transmission, responsable aussi du centre 
d'instruction. Quelle carri• re! Vous • tes dŽcorŽ de la croix de guerre en 1954, de la croix de la valeur militaire 
en 1961, de la mŽdaille militaire pour services exceptionnels en 1962 avant de recevoir la lŽgion d'honneur. 
Vous avez ŽtŽ blessŽ au service, poignardŽ en juillet 1961. J'ai donc l'honneur, de vous remettre le dipl™me de 
votre derni•re distinction vous mŽritez oh combien cet honneur qui rentre dans votre famille, j'y associe 
votre charmante Žpouse madame Lacour ˆ  laquelle je remets ce bouquet de roses aux couleurs de la lŽgion 
d'honneur È.Apr•s des applaudissements tr•s appuyŽs, Jean-Claude Lacour a vivement remerciŽ le prŽsident, puis 
tr•s Žmu il a ajoutŽ : Ç je n'avais jamais eu le grand plaisir de recevoir une seule dŽcoration officiellement. 
Madame Lacour a ensuite invitŽ tous les participants ˆ  un lunch copieux et dŽlicat et les verres ont ŽtŽ levŽs en 
l'honneur de Jean-Claude Lacour.  

(Article paru dans la presse de la manche) M.P.P. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

J-C LACOUR, jeune parachutiste �± Carnet attestant de ses 117 sauts et 138 heures 35 de vol �± en exercice sur le terrain.  
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 les Jardiniers de France » en 1993, régie sous la loi de 
1901, elle regroupe 180 000 membres dans toute la France, répartis en plus de 250 clubs locaux. 
 

Depuis juillet dernier, une antenne départementale a été créée sous la responsabilité de Thierry 
GERVAISE. 

fonctions suivantes : recruter des adhérents, organiser des rencontres sur des thèmes variés liés à 
 Bienvenue dans mon 

jardin » et partager avec les visiteurs cette passion du jardinage. 
 

ices à travers sa revue « Pour nos jardins », des offres et des 
réductions, des commandes groupées par le biais du catalogue du Comptoir des Jardiniers de France 

 
 
Notez dès maintenant que stand des « Jardiniers de France » organisera un troc plants le 

 Saint Martin en 
fête » 

Amateurs de jardinage, profitez de cette journée pour venir échanger vos plantes !! 
 
 
 
 
 

Pour tous renseignements : 
téléphoner à Gérard DOGUET 

au 02 33 21 31 43 
 

Vous pouvez retrouver le site des jardiniers de France à 
 : www.jardiniersdefrance.com 

 
 
 
 
 


